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• autoriserait un usage plus efficace des
ressources limitées.

2. Le gouvernement devrait publier un manuel
sur l'instauration de la confiance s'inspirant du
manuel militaire existant. Libellé dans un
langage clair et expliquant les principes de base
de l'instauration de la confiance selon le
Canada ainsi que les politiques et les
recommandations du gouvernement sur les
moyens de susciter la confiance à tous les
échelons, ce guide serait d'une valeur
considérable dans la coordination des activités
des ONG et du gouvernement.

3. Il y aurait lieu d'encourager le resserrement
des liens entre les ONG canadiennes et les
organisations locales afin de concrétiser
pleinement le potentiel des partenariats
interculturels dans le processus de
reconstruction.

Canada. L'introduction du grand public dans
le vaste réseau stratégique aiderait, d'une part,
les décideurs à jauger le soutien accordé par le
public à diverses initiatives et, d'autre part, à
créer un climat où la consolidation de la paix
ferait partie d'un processus consultatif
transparent.

3. Les parties en conflit devraient être engagées
dans le processus de paix dès ses premiers
instants et devraient y tenir des rôles de
premier plan, non seulement dans l'arène
stratégique ou militaire, mais par le recours
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